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Commune de Brennilis,
Le MaireLe MaireLe MaireLe Maire

Monsieur le Conservateur régional,

Concerne: Église de Brennilis – Nouvelle tranche de travaux

Pour faire suite aux entretiens tenus à Brennilis début décembre 2012 sur l'objet de référence,
j'ai l'honneur de venir par la présente solliciter l'aide de la DRAC pour l'achèvement des travaux
devant permettre de redonner tout son lustre cultuel, culturel et touristique à l'église de notre
commune.

Il  apparaît  en  effet  que,  après  l'accomplissement  de  l'important  chantier  auquel  la  DRAC a
apporté  une  contribution  technique  et  financière  déterminante  dont  la  commune  vous  est
particulièrement reconnaissante, certaines actions demeurent à entreprendre pour assurer une
réouverture au public dans des conditions dignes du passé de cet édifice majeur pour l'histoire et
la culture dans les Monts d'Arrée.

Nous apprécierions ainsi vivement que vous donniez les instructions nécessaires pour qu'une
mission  de la  DRAC vienne,  dans  un  proche avenir,  nous  aider  à  établir  des  priorités  et  à
formuler  des projets  complémentaires portant  sur  la  rénovation et l'aménagement  du site de
l'église de Brennilis, y compris les aspects financiers de ces projets qui pourraient faire l'objet
d'une nouvelle phase de travaux subventionnés par l'État et le Conseil général.

Sans vouloir préjuger des résultats de la mission de formulation, il nous semble a priori que la
tranche ultérieure de travaux pourrait inclure des aspects comme le crépi intérieur, la restauration
des meubles, la réfection des vitraux pour ce qui a trait au bâtiment proprement dit ainsi que,
pour ce qui est du site et de son intérêt pour le public, l'illumination extérieure, l'accessibilité aux
personnes  handicapées –  cheminement  extérieur  -,  la  réfection  des toilettes  publiques  et  la
rénovation d'un bâtiment annexe ancien menaçant ruine, dont  la municipalité pourrait envisager
de faire l'acquisition pour y installer une exposition permanente liée à l'église et à sa remise en
état. D'autres aspects, comme l'éclairage intérieur,  la sonorisation, le chauffage, la protection
contre la foudre, ont été ou seront intégralement pris en charge par le budget communal.

J'espère  vivement  qu'il  vous  sera  possible  de  répondre  rapidement  et  positivement  à  notre
demande,  pour  qu'ensemble nous puissions mener à son terme cet  important  chantier,  dont
l'ambition est à la hauteur de son intérêt public et culturel.

C'est  dans  cette  attente  que  je  vous  prie  de  croire,  Monsieur  le  Conservateur  régional,  à
l'expression de ma haute considération et de mes vœux les plus sincères à l'occasion de la
nouvelle année. 

(signé)

Jean-Victor Gruat


